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1er décembre 2025 

CIRCULAIRE CTOI 

2025-40 

Madame/Monsieur, 

 

CORRESPONDANCE DE VANUATU 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, une correspondance de Vanuatu concernant une demande visant à retirer 
sa Note Verbale 021/MOFAICET/2025, qui était jointe à la Circulaire CTOI 2025-035. 

Veuillez noter que cette demande du Vanuatu, transmise par le biais de la présente Circulaire, abroge essentiellement 
la Circulaire CTOI 2025-035. 

 

Cordialement, 

Paul de Bruyn 
 
 
 

 

 

Secrétaire exécutif 

 

Pièces jointes : 

• Annexe 1 : NOTE No. 023/MOFAICET/2025 du Vanuatu 

http://www.iotc.org/
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Annexe 1 

 

Note No. 023/ MOFAICET/2025 

 

Le Ministère des affaires étrangères, de la coopération internationale et du commerce extérieur de la 
République de Vanuatu présente ses compliments à la Commission des Thons de l’Océan Indien (CTOI), 
et a l’honneur de retirer l’erreur d’information involontaire qui a été transmise par voie de Note Verbale 
021/MOFAICET/2025 le 7 novembre 2025 concernant des navires battant le pavillon de Vanuatu. 

 

Le Ministère a également l’honneur d’exprimer sa profonde gratitude à la Commission pour son soutien 
indéfectible à ses membres, ce qui a été déterminant pour promouvoir la conservation et l’utilisation 
durable de nos ressources de thons dans l’océan Indien. 

 

Le Ministère des affaires étrangères, de la coopération internationale et du commerce extérieur de la 
République de Vanuatu saisit cette opportunité pour renouveler à la Commission des Thons de l’Océan 
Indien aux Seychelles l’assurance de sa parfaite considération. 

 

 

 

Port Vila, le 1er décembre 2025 

 

 

 

 

Commission des Thons de l’Océan Indien 
Victoria Seychelles 
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